
Vœu intersyndical présenté  
au Conseil Supérieur de l’Education du 26 janvier 2023 

« Abandon de l’annonce concernant les Professeurs des 
écoles au collège » 

 

 

Tout en décidant de supprimer plus de 2000 postes d’enseignants à la rentrée 2023, le 

ministre déplore que « les résultats des évaluations d’entrée en sixième sont problématiques 

» et annonce :  

« Des professeurs des écoles interviendront en classe de 6ème pour favoriser la transition entre 

l’école et le collège et soutenir l’apprentissage des savoirs fondamentaux. »  

Cette annonce a depuis été complétée par son corollaire : la fin des cours de technologie en 

6ème.  

Lors de l’ouverture de nouvelles concertations sur la « revalorisation » des enseignants, le 

ministre a indiqué que cet enseignement se ferait sur le temps libre des professeurs des 

écoles, en plus de leur service dans leur classe, dans le cadre des missions supplémentaires 

prévues par le « pacte ». Sur la pause du midi ou le soir donc, ou peut-être le mercredi matin… 

Ces annonces constituent une nouvelle attaque contre les statuts. 

FO, la FSU, la CGT, le SNALC, SUD, la FEP-CFDT, la CFTC refusent les suppressions de postes 

(plus de 2000) prévues par le ministre pour la rentrée 2023.  

Elles demandent l’abandon des annonces concernant l’intervention des professeurs des 

écoles au collège. 

 

 

 


